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Objet : 
Festival des arts traditionnels de 

Mayotte  

Direction de la 

communication 
 8 rue de l’hôpital  - BP 101 

97600 MAMOUDZOU 

Tél : 0269 63 60 60 

Fax : 0269 63 66 35 

 

Mamoudzou, le 3 mars 2015 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

 

 

 

  

 

 

 
 

Dans le cadre de ses activités, la Direction de la Culture et du Patrimoine 

(DILCE) du Conseil Général de Mayotte organise le Festival des Arts 

Traditionnels de Mayotte autour de la commémoration de l’abolition de 

l’esclavage du 25 au 27 avril 2015. 

 

A cet effet les associations désirant participer à cet évènement  sont 

conviées à une réunion d’organisation  le samedi 7 mars à la salle de 

cinéma à partir de 9h00. 

 

 

 

 

          
           

           

    

 
 

 

      

      

 

 

 

 

  

 

 

  


